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1.  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE / PRÉPARATION ET DE LA SOCIÉTÉ / ENTREPRISE

Nom du produit: SENTINEL R200

Utilisation / descr. du produit: Produit de nettoyage pour des systèmes de chauffage solaire 

Nom de la société: Sentinel Performance Solutions Ltd

The Heath Business & Technical Park

Runcorn

Cheshire

WA7 4QX

United Kingdom

   Tél: +44(0)1928 588330

Fax: +44(0)1928 588368

Tél (en cas d'urgence): +44(0)1928 588339

Email: info@sentinel-solutions.net

2.  IDENTIFICATION DES DANGERS

Limite d'exposition profess: Cette substance n'a pas une limite d'exposition professionnelle.

PBT: Cette substance n'est pas identifiée comme substance PBT.

Directive 1999/45/CE: Cette préparation ne répond pas aux critères de classification comme 

substance ou préparation dangereuse conformément aux directive 

1999/45/CE.

3.  COMPOSITION / INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

4.  PREMIERS SECOURS

Contact avec la peau: Se laver immédiatement avec du savon et de l'eau. Enlever immédiatement 

tous vêtements et chaussures souillés ou éclaboussés à moins qu'ils ne 

collent à la peau. Tremper la peau affectée dans beaucoup d'eau pendant 10 

minutes ou plus si la substance persiste sur la peau. 

Contact avec les yeux: Rincer l'oeil avec beaucoup d'eau pendant 15 minutes. Transférer à l'hôpital 

pour un examen approfondi. Consultez un médecin. 

Ingestion: Ne pas provoquer de vomissement. Rincer la bouche avec de l'eau. Donner 1 

grand verre d'eau à boire toutes les 10 minutes. Consultez un médecin. 

5.  MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

Moyens d'extinction: Not Applicable- product is water-based 

Protection des pompiers: Porter des vêtements de protection pour empêcher tout contact avec la peau 

et les yeux. 
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6.  MESURES À PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL

Précautions individuelles: Se reporter à la section 8 de la fiche technique de sécurité pour les détails 

relatifs à la protection personnelle. Tourner le conteneur qui fuit de sorte que 

la fuite se présente vers le haut pour empêcher que du liquide s'échappe. 

Préc's pour l'environnement: Contenir le déversement en utilisant un système de rétention. 

Procédures de nettoyage: Laver le site de déversement à grande eau. 

7.  MANIPULATION ET STOCKAGE

Cond's pour la manipulation: Éviter tout contact direct avec la substance. 

Conditions de stockage: Stocker dans un endroit frais et bien ventilé. Veiller à maintenir le conteneur 

hermétiquement fermé. 

8. CONTROLE DE L'EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE

Protection des mains: Gants de protection. 

Protection des yeux: Lunettes de sécurité avec protections latérales. S'assurer qu'une oeillère est 

à proximité immédiate. 

Protection de la peau: Vêtement de protection. 

9. PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

État: Liquide 

Couleur: Incolore 

Odeur: Inodore 

Solubilité dans l'eau: Miscible en toutes proportions 

10. STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

Stabilité: Stable dans des conditions normales. 

Matières à éviter: Acides. 

11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES (SYMPTOMES)

Contact avec la peau: Risque d'irritation légère sur la partie contaminée. 

Contact avec les yeux: Risque d'irritation et de rougeur. 

Ingestion: Risque d'endolorissement et de rougeur de la bouche et de la gorge. 

12. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

Persistance et dégradabilité: Biodégradable. 

PBT: Cette substance n'est pas identifiée comme substance PBT.

13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ÉLIMINATION

Opérations d'élimination: Transférer dans un conteneur approprié et faire appel à une société 

spécialisée pour l'élimination des déchets. 
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Élimination des emballages: Nettoyage à l'eau. 

Note: L'attention de l'utilisateur est attirée sur l'existence éventuelle de dispositions 

régionales ou nationales relatives à l'élimination des déchets. 

14. INFORMATION RELATIVES AU TRANSPORT

ADR / RID

N° ONU: Produit non dangereux.

IMDG / OMI

N° ONU: Produit non dangereux.

IATA / OACI

N° ONU: Produit non dangereux.

15. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

Symboles des risques: Aucun danger important.

Phrases S: S26: En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment 

avec de l'eau et consulter un spécialiste.

S28: Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment 

avec 

S36/37/39: Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un 

appareil de protection des yeux / du visage.

Note: Les informations réglementaires ci-dessus répertoriées rappellent 

uniquement les principales prescriptions spécifiquement applicables au 

produit objet de la fiche de données de sécurité. L'attention de l'utilisateur est 

attirée sur l'existence éventuelle d'autres dispositions complétant ces 

prescriptions. Se reporter à toutes les réglementations ou clauses nationales, 

internationales et régionales en vigueur. 

16. AUTRES DONNÉES

Informations supplémentaires: Cette fiche de données de sécurité conforme au Règlement (CE) No 

1907/2006.

Désistement juridique : Les informations susmentionnées, bien que correctes, ne sont pas toutes 

inclusives et seront utilisées comme guide seulement. Cette société ne sera 

pas tenue responsable des dégâts résultant de la manipulation ou du contact 

avec le produit susmentionné. 
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